
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

DECLARATION 

DU 

PROFESSEUR MUHAYA BAMBA 
CHEF DE DELEGATION 

A LA 

SIXIEME SESSION DE LA CONFERENCE DES PARTIES A LA 
CONVENTION - CADRE DES NATIONS - UNIES SUR LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

La Haye/PAYS-BAS, 21 Novembre 2000 

OIS 



Monsieur le President, 
Distingues Delegues, 
Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi de joindre ma voix a celle des autres 
Delegues pour vous feliciter, Monsieur le President, a !'occasion de votre 
election a la tete de la presente session de la Conference des Parties. 
Cette session laissera sGrement des traces dans les annales de nos 
assises, car elle va finaliser ou baliser le chemin pour l'entree en vigueur 
effective du Protocole de KYOTO d1ci l'an 2002. 

En 1997, a KYOTO, les pays de !'Annexe I s'etaient engages, 
devant la Communaute Internationale, a reduire de 5,2 % leurs 
emissions des gaz a effet de serre pour la periode allant de 2008 a 
2012, et cela par rapport a l'annee 1990. Cet objectif sera-t-il atteint ? 
Telle est la question que nous devons nous poser aujourd'hui. 

Pour contourner cet objectif, les Pays industrialises mettent 
actuellement en place differentes strategies leur permettant d'acquerir 
des reductions d'emissions a l'etranger, dans la mesure ou cela leur 
coGte mains cher que les reductions des emissions a 11nterieur de leurs 
frontieres. 

En ce qui concerne 11nclusion des puits dans le mecanisme 
de developpement propre (MDP), la Republique Democratique du Congo 
(R.D.C.) souhaite qu'elle soit faite lors de la deuxieme periode 
d'engagement. Nos besoins actuels portent sur l'acces aux services et 
infrastructures de base. 

Malgre les divergences des points de vue concernant le MDP, 
notre pays accepte un demarrage immediat de ce mecanisme, mais ii 
souhaite que ce dernier soit utilise pour la promotion des energies 
renouvelables et la reduction reelle des emissions des gaz a effet de 
serre. 

En outre, la mise a la disposition des pays en developpement 
et des pays les moins avances des ressources financieres et/ou des 
technologies propres prevues dans ce cadre ne peut souffrir des 
considerations politiques ou ideologiques. 
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En effet, ii faudrait relever que les perturbations climatiques causees par 
les emissions des gaz a effet de serre ne respectent pas les frontieres 
geographiques des Etats, de meme qu'elles n'epargnent aucun pays sur 
base de la qualite de son regime politique. 

Quant au probleme de transfert de technologies, nul n1gnore 
la position du Groupe des 77 et de la Chine qui insistent sur la necessite 
de ne pas utiliser l'aide publique au developpement pour le financement 
du transfert des technologies qui devrait beneficier des fonds 
additionnels. 
C'est pourquoi la R.D.C se rejouit des declarations du President Fran93is 
et du Premier Ministre Hollandais sur leur engagement a fournir 
d'urgence des ressources financieres pour le renforcement des capacites 
des pays en developpement. 

Meme si nous voulons un transfert des technologies, le 
souhait de la R.D.C. est de veiller, a travers le systeme d'observance, a 
ce que de vieilles technologies des pays de l'annexe II ne soient 
transferes dans les pays en developpement et dans les pays les moins 
avances, comme ii en est le cas avec des milliers de vehicules d'occasion 
qui sont deverses sur le Continent Africain chaque annee. 

Nous savons que les technologies promises ne viendront pas tout 
resoudre, elles permettront au moins de limiter et/ou de reparer 
legerement les degats, car le temps que prendra !'adaptation peut 
s'averer long. 

Concernant les projets d'adaptation, la R.D.C. souhaite que ceux-ci 
soient coordonnes par le Programme des Nations-Unies pour 
!'Environnement. 

Quant a la mise en reuvre des articles 4.8 et 4.9, notre Pays 
est satisfait des declarations entendues dans la matinee du lundi 20 
novembre par lesquelles deux Pays du Nord reconnaissent leurs 
obligations d'aider les pays du Sud a faire face aux coOts d'adaptation 
des effets nefastes des changements climatiques. 
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Monsieur le President, 
Distingues Delegues, 
Mesdames et Messieurs, 

L'avenir de l'humanite est en jeu. Nos enfants nous 
jugeront et nous prendront pour des irresponsables si, aujourd'hui, nous 
ne faisons pas avancer !'application et la mise en ceuvre de la 
Convention et surtout du Protocole de KYOTO. 

II serait irresponsable, dangereux et regrettable pour l'avenir 
de l'humanite que les engagements pris hier par les uns et les autres 
soient remis en cause aujourd'hui par le biais des mecanismes de 
flexibilite. Nous sommes heureusement convaincus que cela n'est pas 
notre intention, quelle que soit l'ampleur des difficultes que nous 
rencontrons. 

Notre Pays va deposer, d1ci la fin de l'annee, sa premiere 
communication nationale sur les changements climatiques. 

Je vous remercie. 

***************************** 
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